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NOTIFICATION DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES

AUX MESURES DE SAUVEGARDE

HONGRIE

La Mission permanente de la Hongrie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 13 avril 1995.

_______________

Eu égard à l'article 12.6 de l'Accord sur les sauvegardes et à la décision du 24 février 1995
du Comité des sauvegardes (G/SG/N/1/Suppl.1), la Hongrie informe le Comité des sauvegardes que
sa législation relative aux mesures de sauvegarde a été révisée à la lumière des dispositions de l'Accord
susmentionné. Toutefois, ledit accord n'ayant pas encore été promulgué, la Hongrie n'est pas
actuellement en mesure de communiquer la réglementation révisée, dont le texte sera notifié au Comité
dès qu'il aura été adopté.




